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t6-t2-2021

PROVINCE DE QUÉBEC
MUNICIPALTTÉ or nlpolv
corrrÉ DE PAPTNEAU

Procès-verbal d'une séance extraordinaire des membres du conseil de la
Municipalité de Ripon tenue [e l6 décembre 2024, à 19 h 20, à la salle du conseil
de l'hôtel de ville sis au 3l de la rue Coursol. à Ripon et à laquelle sont présents :

Jonathan Bock - présent
Joël Sabourin Saulnier - présent
Alexandre Le Blanc - présent

Harold Wubbolts - présent
Marc-André Tremblay - présent
Sylvie Poulin - présente

Formant quorum sous la présidence du maire, Monsieur Jonathan Beauchamp.

Le directeur général et greffier-trésorier monsieur Benoît Dufour. est également
présent.

zç Le directeur général et greffier-trésorier informe Ie conseil que l'avis de
convocation a été transmis à tous les membres par courrier électronique
conformément aux articles 152 et I 56 du Code municipal du Québec.
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Ouverture de la séance

Ordre du jour

Adoption du budget 2025

Parole au public concemant la séance en cours

Levée de la séance

Z OUVERTURE DE LA SEANCE

2021-12-370
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ORDRE DTI JOTIR

Il est proposé par Monsieur le conseiller Jonathan Bock



Séance ertraordinaire du l6 décembre 202.1

2.

Et résolu que [a séance soit ouverte à l9 h I I

ADOPTÉE À L'UIqM.qTIUTÉ DES CONSEILLERS.

.- ORDRE DU JOuR

2024-12-37r

ll est proposé par Monsieur le conseiller Joël Sabourin Saulnier

Et résolu que I'ordre dujour soit adopté, tel que présenté.

ADOPTÉE À L'UXA.XIIVTTTÉ DES CONSEILLERS.

> ADOPTIONDU BUDGET2025

2024-12-372

Il est proposé par Monsieur le conseiller Harold Wubbolts

Et résolu que le budget 2025 soit adopté par ce conseil lel que décrit ci-dessous
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Séance extraordinaire du l6 décembre 2024

8UD6ET RIPON

RËVENUS

0t 1ll0 REvENU suR \:ALEUn noNctÈar : .)r.l lrlr' :-l \
0l llmo PAIEMIiNT lENAN'T LIEU DE TAXFS xJ ,{l9.lx) §
0l:tü» SERVICE RENDU ALX ORGANISMES MLNICIPALX 100 6 l].90 §

0t -r7{xm TR{NSI-ERTS DE DROIT l:6 705.68 S

0t ]r t,10 TRÀ\SK)R I

0l 18 t70 LOISIRS ET CULTURES l.to 756.00 s

0l l«xx) ADMI:iISTRAIIoN cËNÉRALE t:t lt55.7t s
0l :.1I]t) SERVI('E,ENTENTIi INCENDIE 5J 7t1.tr \
0t :7m0 AUTRES RIVENUS t\ 2.t8 601.90 §

TOTAL DES REVENUS: 4 530 7s6 S

DEPENSES DE FONCTIONI.iF,MÉNT
02 11000 mo Conlcrl Municipal t 7:6S
02 13000 000 Adminrstrstion geæralc 8I tS
02 70000 000 ITATIM!]NTS FT PARCS .15 I 994 S

02 21000 000 Securité publiqut el civile 5:tt6ls
02 32000 000 I :5{ 6lt5 I
02 45000 mo tlygiènc du rnilicu 651 00-] s
02 60000 000 Urbanrsnre d mise èn veleür du terriloirc :58 0t6 5
02 70mo 000

I t90 llr I
02 90000 m0 f-râis dc tirâncÈmÈnr 40 ,17: S

TOTAL DES DEPENSES: 4 a3o 806 S

CONCILIATION A DES FINS FIS(ALES
0l21000 mo Remh>ursentnt rle la dcne à long tcnrEl csprisl ) 199 95t) S

CONCILL{TION A DES FINS FISC-{LES t99 950 §
TorAI oÉPENsts 4 630 756 S

REvt us.DÉPENs€s o5

PAROLE AU PUBLIC CONCERNANT LA SÉANCE EN COURS

Aucun citoyen n'était présent lors de cette séance.

2021-12-373

{

ll est proposé par Madame la conseillère Sylvie Poulin
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ADOPTÉE À L'UNNNIMITÉ DES CONSEILLERS.

LEVEE DE LA SEANCE



3,fi.
Séance extraordinaire du l6 décembre 2024

Et résolu que la séance soit et est levée à l9 h l4

ADOPTÉE À L'UXANIMITÉ DES CONSEILLERS.

ù
Directeur général et greffi cr

Je, Jonathan Beauchamp, atteste que la signature du présent procès-verbal équivaut

à la signature par moi de toutes les résolutions qu'il contient au sens de l'article 142

(2) du Code municipal du Québec.
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